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ANNEXE 

Conditions et modalités de prise en charge 
des frais exposés dans le cadre d’instances civiles ou pénales 
par un agent public d’Avignon Université, bénéficiaire de la 

protection fonctionnelle 

 

Textes de référence : 

- Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.134-1 et suivants, 

- Décret n° 2017-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et aux limites de la prise en charge des frais 

exposés dans le cadre d'instances civiles ou pénales par l'agent public ou ses ayants droit, 

- Circulaire du 5 mai 2008 relative à la protection fonctionnelle des agents publics de l’Etat, 

- Circulaire du 9 mai 2017 relative à la protection fonctionnelle en cas d’action de diffamation, 

- Circulaire du 2 novembre 2020 relative au renforcement de la protection des agents publics face aux attaques 

dont ils font l’objet dans le cadre de leurs fonctions. 

La présente annexe précise les conditions et les modalités de prise en charge des frais exposés dans le cadre 

d’instances civiles ou pénales par un agent public d’Avignon Université, bénéficiaire de la protection 

fonctionnelle, dès lors que la protection fonctionnelle prend la forme d’une assistance juridique. 

L’université ayant reconnu la pertinence de cette forme de protection peut, sur demande expresse de 

l’agent, prendre en charge les frais d’avocat. 

La décision de prise en charge au titre de la protection fonctionnelle doit indiquer les faits au titre desquels la 

protection est accordée et préciser les modalités d'organisation de la protection, notamment sa durée qui peut 

être celle de l'instance. 

L’agent est libre du choix de son défenseur. Toutefois, l’université peut, si l’agent le souhaite, l’accompagner et 

proposer un avocat que l’agent peut accepter ou non. 

Si l’avocat est choisi par l’agent, ce dernier doit obligatoirement communiquer à l’université les coordonnées de 

l’avocat et une copie de la convention conclue avec lui. 

L’université peut conclure une convention avec l’avocat choisi par l’agent ou accepté par lui. 

La convention peut également être tripartite, l’agent en étant alors lui aussi signataire, ce qui permet de le tenir 

pleinement informé des engagements pris tant par son conseil que par l’université. 

Cette convention déterminera le montant des honoraires pris en charge par l’université qui seront 

impérativement forfaitaires (fixés indépendamment du temps consacré par l’avocat au dossier) et 

exprimés TTC. 

Le montant sera déterminé en tenant compte du niveau de juridiction (premier ressort, appel et cassation / cour 

d’assise) et en fonction des difficultés de l’affaire. 

Dans tous les cas, ce montant ne pourra pas être supérieur à 5 000 euros TTC. 

S’agissant des frais, débours et émoluments pris en charge par l’université, la convention (lorsque l’agent en 

est signataire) ou la décision d’octroi de la protection fonctionnelle (lorsque l’agent n’est pas signataire de la 

convention conclue entre l’université et l’avocat) doit stipuler que l’agent s’engage à reverser à l’université 

(ou, dans le cas d’une convention tripartite, à son avocat, à charge pour ce dernier de les déduire de sa facture 

ou de les reverser à l’administration s’il les perçoit tardivement) les sommes perçues au titre des frais exposés 

à l’occasion de l’instance. 

La convention peut prévoir des paiements sur avance qui présentent l’avantage de permettre à l’université 

d’avoir des relations régulières avec l’avocat et, ainsi, d’assurer un suivi efficient de l’agent. 
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Lorsque l’université n’a pas signé de convention avec l’avocat, elle prend en charge les frais exposés en les 

réglant directement à l'agent sur présentation des factures. 

L’université pourra ne prendre en charge qu’une partie des frais lorsque le montant facturé paraît 

manifestement excessif et dans le respect du/des plafond/s applicable/s à l’université. 

Dans l’hypothèse où l’agent souhaiterait changer d’avocat en cours de procédure, les frais pris en charge par 

l’université seront constitués du solde entre le montant déjà pris en charge et le restant dû. 


